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 transports 
 santé 
            éducation et recherche 

☐ 
☐ 

☒ 
☒ 

Migration @ ☐ ☐ ☒ 

Réduction des inégalités @ ☒ ☐ ☐ 

COVID‑19 ☒ ☐ ☐ 
INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 
concernés 
 

Ligne budgétaire: 14.020120 

Coût total estimé: 6 370 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE : 6 370 000 EUR 
GESTION ET EXÉCUTION 

13. Type de 
financement 

Gestion directe par : 
- Marchés publics 

Gestion indirecte avec l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) 
Gestion indirecte avec la République islamique de Mauritanie 

1.2 Résumé de l’action  
Étant donné sa situation géographique, la Mauritanie occupe une position charnière dans les domaines de la 
sécurité et de la migration au sein de la sous-région du Sahel. L’action « Renforcement de la gestion des frontières 
terrestres et maritimes » vise à aider la Mauritanie à mieux gérer les mouvements migratoires, terrestres et 
maritimes, en renforçant la gestion et la gouvernance de la migration tout en respectant les droits humains. Cela 
implique l'amélioration du contrôle et de la gestion des entrées et sorties du pays en coopération avec les 
populations transfrontalières. L’action s’inscrit dans l’approche axée sur « l’ensemble de la route » prévue dans 
l’Initiative équipe Europe sur la route Atlantique et de la Méditerranée occidentale, en cohérence avec des actions 
visant la migration irrégulière dans les pays africains de la façade Atlantique.   
 
Cette action contribue à l’objectif spécifique 3.3 du programme indicatif pluriannuel, en particulier aux résultats 
3.3.1 « le pilotage institutionnel du ministère de l’Intérieur et de la décentralisation (MIDEC), y inclus en ce qui 
concerne la gestion des frontières terrestres et maritimes, est renforcé » et 3.3.2 « la lutte contre le trafic des 
migrant(e)s et la migration irrégulière est renforcée » et 3.3.3 « la protection et le traitement digne des migrant(e)s 
et réfugiés sont garantis ». Dans la même logique, cette action est conçue afin de contribuer aux efforts dans le 
cadre des ODD pertinents (ODD 16 ainsi que ODD 10), les orientations de l’OCDE (CAD 15190 et 15210) et les 
priorités de l’Union européenne en ce qui concerne la facilitation de la migration et la mobilité de façon ordonnée, 
sans danger, régulière et responsable et la gestion et réforme des systèmes de sécurité. 
 
Opérationnellement, cette action vise à appuyer la mise en œuvre de la Stratégie nationale de gestion des 
migrations (SNGM) et de son Plan d’action, notamment dans le volet prioritaire de Gestion de frontières. La 
stratégie et le plan d’action constitueront le cadre de coordination des différents acteurs de la mise en œuvre et du 
financement des actions relatives à la gestion des migrations en Mauritanie.  
 
L’action est structurée en 3 composantes clefs : i) le renforcement des capacités opérationnelles de la gestion 
intégrée des frontières et l’amélioration de la coopération entre les diverses parties prenantes pour mieux gérer le 
mouvement des personnes et des biens, ii) le renforcement des capacités de gestion et de gouvernance aux niveaux 
locaux, régionaux et nationaux des frontières terrestres et maritimes dans le cadre de la gestion migratoire, y 
compris dans la coopération avec les pays limitrophes et dans le respect des conventions internationales et des 
droits humains (inclus les droits de femmes) ainsi que iii) le renforcement des communautés locales et hôtes dans 
une perspective de prévention de conflits inclusive aux frontières et coexistence pacifique. 
 

https://wikis.ec.europa.eu/display/ExactExternalWiki/Guidelines+for+mainstreaming+the+reduction+of+inequality+in+interventions

